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Le second semestre de l’année a vu 
l’accélération des engagements pris pour 2006
dans la concrétisation des actions et du rôle du
Pays dans la conduite et l’animation de la 
politique d’aménagement et de développement
du territoire.

La validation par les CC du Mont d’Or et des 2 Lacs et du Larmont
et du Syndicat Mixte des 2 Lacs d’un projet de schéma nautique, le
lancement de la Charte forestière de territoire, la mise en œuvre de
l’étude de positionnement marketing, la finalisation de la réflexion
sur la Maison de l’Emploi et le Forum de l’Emploi ou l’élaboration
de l’annuaire des zones d’activités sont autant de projets 
structurants qui sont désormais engagés et qui verront leur 
réalisation aboutir dans les mois qui viennent.

Avec la mise en place de nouvelles orientations dans la conduite
des politiques d’aménagement du territoire portées par l’Etat, la
Région de Franche-Comté et le Conseil général du Doubs pour la
période 2007-2013, s’ouvre pour le Pays du Haut-Doubs un 
nouveau challenge : celui d’être encore plus présent dans les enjeux
économiques, touristiques et du cadre de vie, d’être encore plus
dynamique dans la conduite de ses projets et de développer ses 
partenariats tant au niveau local qu’à l’extérieur.

Les bases de l’association consolidées en 2005 et la montée en
puissance opérationnelle affichée en 2006, sont autant d’éléments
qui permettront au pays du Haut-Doubs de prendre, dès 2007, toute
sa place dans les nouvelles orientations liées à l’aménagement du
territoire.
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CC Larmont
8A, rue de la Grande Oie - 25300 Houtaud

Tél 03.81.39.40.02 - Fax 03.81.39.43.44

CC Montbenoît
4, rue du Val Saugeais - 25650 Montbenoît

Tél 03.81.38.17.71– Fax 03.81.38.19.68

CC Mont d’Or-Deux Lacs
1, place de la Mairie - 25370 Les Hôpitaux Neufs

Tél 03.81.49.10.30 - Fax 03.81.49.23.50

CC Hauts du Doubs
3, Grande Rue - 25240 Mouthe

Tél 03.81.69.11.18 - Fax 03.81.69.14.27

CC Frasne-Drugeon
Mairie BP 11 - 25560 Frasne

Tél 03.81.49.88.84 - Fax 03.81.49.82.06

CCA 800
7, route du Val - 25520 Bians les Usiers
Tél 03.81.38.27.50 - Fax 03.81.38.26.70

FORMULAIRE D’ADHESION AU PAYS DU HAUT DOUBS

    

Organisme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Nom du correspondant et fonction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
E-mail et site Internet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Nombre de salariés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Barème de cotisation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Entreprise ou association de moins de 10 salariés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30  €  

Entreprise ou association de 10 à 50 salariés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60  €

Entreprise de + de 50 salariés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100  €

Merci de bien vouloir nous retourner ce bulletin d’adhésion accompagné de votre chèque. 
Votre adhésion ne sera validée qu’à réception de votre règlement.

Règlement par chèque libellé à l’ordre du Pays du Haut-Doubs
Règlement par virement bancaire (banque BPFC cpte no 92119609433)

L’agenda des 
rencontres du Pays...

• Lancement de la Charte forestière en février

• Rencontres des élus du Pays avec les organismes 
de développement économique début 2007 

• Assemblée générale du Pays le 13 mars

• Rendu de l’étude de positionnement marketing 
en avril.

• Forum Emploi du Haut-Doubs le 13 avril 2007.

Infos pratiques

• Quelques précisions sur le Pays du Haut-Doubs :

Le bureau, le conseil d’administration et les commissions de
travail de l’association sont composés par des élus et des
socio-professionnels des 6 communautés de communes du
Larmont, Montbenoit, Mont d’Or - Deux Lacs, Hauts du
Doubs, Frasne-Drugeon et CCA 800.

• Président: Patrick GENRE, CCL
• Vice-Président: Christian COUTAL, CC Montbenoit
• Vice-Président: Jean Luc GIROD, CREPS Pontarlier
• Vice Président: Max ANDRE, CPIE Haut-Doubs
• Trésorier: Lucien BOLE, CC Frasne Drugeon
• Secrétaire: Jean-Marie THIONNET, SARL THIONNET

Les commissions de travail (Economie, Tourisme et Cadre
de vie) réunissent chacune une vingtaine de membres, 
composée de 50% d’élus et 50% de socio-professionnels.

La lettre d’info
du Pays du Haut-Doubs
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Pour joindre les communautés de communes du Pays
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cadre de vie

économie

CADRE DE VIE

La charte forestière de territoire, action engagée en 2006, arrive dans sa phase
opérationnelle en 2007 et s’achèvera en juin 2008 ; elle comprend quatre 
phases : une phase de diagnostic et d’identification des enjeux pour le 
territoire concerné, une deuxième phase où sont défini les orientations et les
stratégies à mettre en place, une troisième phase avec l’élaboration d’un plan
pluriannuel d’actions et enfin une phase de mise en œuvre et de suivis des
actions. Ces différentes phases, conduites sous la tutelle d’un comité de 
pilotage, seront établies en étroite collaboration avec toutes les collectivités
locales et territoriales. La mise en place de la Charte sera l’occasion de
prendre en compte les mutations rapides de la filière Bois en FC.

La promotion des énergies renouvelables continuera en 2007 avec 
l’organisation de journée-visite thématique énergie ainsi qu’une participation
dans le cadre de la Haute-Foire 2007 où ce thème sera mis en avant.
En liaison avec les préoccupations de plus en
plus importantes de nos concitoyens dans le
domaine de l’aide à la personne, la commis-
sion propose l’édition d’un annuaire, à
l’échelle du Pays, des services à la personne
sur la thématique social-santé. L’annuaire
devra répondre à une question simple : qui
propose quoi, pour qui et comment ?
En accompagnement de cet annuaire, il sera
proposé une journée-visite sur cette thémati-
que permettant d’apporter des réponses sur la
démarche des collectivités devant cet enjeu
national.

ECONOMIE
Conscient que le développement 
économique du territoire du Haut-Doubs
passait inexorablement par la maîtrise de
disponibilités foncières, le Pays du 
Haut-Doubs engageait dès 2004 un 
inventaire des zones d’activités économi-
ques. 

Réactualisé et enrichi de nouvelles 
données, un annuaire des zones 
d’activités paraîtra en décembre et 
permettra, tant aux décideurs locaux

qu’extérieurs, d’identifier les possibilités d’implantation, de délocalisation ou
d’agrandissement dans le Haut-Doubs.

Un second rendez-vous opérationnel est également programmé le 13 avril
prochain avec le Forum Emploi qui permettra aux demandeurs d’emplois
actuels et aux jeunes en cours de scolarité de rencontrer directement les 
entreprises pour s’informer sur les besoins, les profils et les réalités des
métiers.

À la une
le bilan du Contrat de Pays

Dans le cadre de la mise en place du Pays était signé 
le 1er janvier 2005 entre l’Etat, le Conseil régional de 
Franche-Comté, le Département du Doubs et le Pays du
Haut-Doubs un Contrat de Pays qui prévoyait le financement
de plusieurs projets sur notre territoire. 

À l’issue de la fin du contrat de Plan, le Pays peut afficher sa
satisfaction d’avoir pu faire réaliser ou engager tous les pro-
jets prévus :

• Sentiers thématiques Mont d’or - Fourperet - Remoray
• Etude de valorisation de la Vallée du Drugeon
• Aménagement porte d’entrée site nordique des Fourgs
• Aménagement pistes nordiques Hauts du Doubs
• Opération ORIL ; volet animation et études techniques
• Centre de vacances à Chapelle des Bois
• Dynamisation du pôle touristique de Chaux Neuve
• Projet stade de neige à Arçon
• Extension de l’OT de Malbuisson
• Projet d’ouverture aux publics du Drugeon; 
• Projet d’aménagement du Pré-Poncet ; 

bâtiment d’accueil, piste et passerelle, parking et accès
• Projet de schéma nautique : 

modernisation de la base nautique MJC Vezenay
• Etude marketing sur le territoire du Pays du Haut-Doubs
• Création de bâtiments relais artisans
• Aménagement de la ZAE de Levier
• Développement des services à la petite enfance
• Aménagement de la Maison 

des savoirs-faire environnementaux

Le contrat de Pays du Haut-Doubs a permis à la réalisation
de 17 projets pour un montant global de 6,216 millions d’€
d’investissements : 

• 732 000 € de l’Europe (12%)
• 854 000 € de l’Etat (14%)
• 1 027 000 € de la Région (16%)
• 1 222 625 € du Département (20%)
• 2 381 000 € d’autofinacement des collectivités (38%)

TOURISME

L’abandon du projet de grand syndicat
mixte touristique à l’échelle du territoire
du Pays du Haut-Doubs n’a pas enterré
pour autant les perspectives de développe-
ment touristique. Le recentrage sur une
aide du département aux projets présentés
par les EPCI et appuyés par le Fond
d’Investissement Touristique mobilisant
plus de 30 millions d’€, a permis de 
poursuivre le portage de différents projets :
étude de positionnement marketing,
schéma nautique, modernisation de la
filière nordique, réhabilitation de 
l’hébergement touristique…

Le retrait du Syndicat mixte, place donc
désormais le Pays comme le lieu unique
où doivent se rencontrer les acteurs,
s’échanger les réflexions, s’harmoniser et
se coordonner les orientations dans la
conduite de la politique de développement
touristique du Haut-Doubs.

C’est pourquoi, à l’heure où se 
dévoilent les nouvelles orientations pour 
2007-2013, la commission tourisme du
Pays aura à l’avenir un rôle stratégique, et
à ce titre, se mobilise dès à présent pour
concrétiser les projets des différentes 
filières.

Les activités des commissions

Inauguration du nouveau Syndicat
d’Initiative de Malbuisson

le 21 décembre 2006 

tourisme
Les brèves 
et Actus du Pays
• Participation d’acteurs du Pays à la sortie “voie verte”
dans les Vosges organisée par le Conseil général en
juin.

• Rencontre avec les élus du Pays Horloger et des 
services de l’Etat pour le projet Maison de l’Emploi à
l’automne.

• Intervention auprès du Ministère des transports pour
la modernisation de la RN57.

• Validation par l’Etat du projet de pôle bois porté par
la CCA 800 dans le cadre des pôles d’excellences en
milieu rural.

• Succès pour le portail du Haut-Doubs qui atteint
221511 visites en 2006 et a été relooké à l’automne
dernier.

Pôle bois Levier


